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PROVINCE DE QUÉBEC  
 
MRC DE MONTMAGNY 

        
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-L’ISLE-AUX-GRUES 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil, tenue le 27 avril 2022, à la 
salle des Bâtisseurs du Centre de la Volière, à 18h30. 

 
En présence des conseillers : 

 
Messieurs Simon Nadeau, Yvon Roy ainsi que monsieur Pierre Gariepy, maire. 
Séance ne formant pas quorum. 
 
Absences motivées : 
 
Madame Edith Rousseau, messieurs Pierre Larouche, Luc Vézina et monsieur 
Michel Rousseau. 
 
Madame Sylvie Dorval, directrice générale et greffière-trésorière, est également 
présente. 
 
Le 21 avril dernier, un avis public a été affiché aux endroits désignés par le Conseil 
mentionnant que cette séance sera tenue en présentiel et diffusée sur Facebook et 
indiquant à la population la procédure pour poser des questions. Le 21 avril, un avis 
de convocation a été transmis aux membres du Conseil municipal. 
 

  Cette séance a pour but de traiter du sujet suivant : 
 

1. Bloc sanitaire – fosse septique 
 
Ouverture de la séance 
 
Monsieur Gariépy souhaite la bienvenue et ouvre la séance à 18h31, il déclare qu’en 
raison de l’absence motivée de 4 conseillers et qu’à défaut de quorum, une période 
d’attente d’une heure doit être respectée avant l’ajournement de la séance 
extraordinaire. 
 
Ajournement de la séance extraordinaire 

 
2022-04-17 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
   

CONSIDÉRANT QUE la période d’attente d’une heure s’est écoulée et qu’il y a 
toujours défaut de quorum; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Yvon Roy 
 
APPUYÉ PAR monsieur Simon Nadeau 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE le sujet à l’ordre du jour de la réunion extraordinaire soit ajouté à l’ordre du 
jour de la séance ordinaire du lundi 2 mai 2022; 
 
QUE la séance extraordinaire du Conseil soit ajournée en raison de défaut de 
quorum. Séance ajournée à 19h32. 
 
ADOPTÉ. 
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Pierre Gariépy, maire 
 
 
 
 
 
 
Sylvie Dorval, directrice générale et greffière- trésorière. 
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